
 
13 novembre 2025 – L’Administration portuaire de Montréal (APM) doit déterminer si le projet proposé 
de la construction d’un accès camions au site de Grantech est susceptible d’entraîner des effets négatifs 
importants sur l’environnement. 
 
Afin de contribuer à une prise de détermination éclairée, l’APM invite le public à formuler des 
commentaires sur cette détermination. Tous les commentaires reçus seront considérés comme publics 
[et pourraient être publiés en ligne]. Pour de plus amples renseignements, les personnes sont invitées 
à consulter l’avis sur la protection des renseignements personnels sur le site Web du Registre. 
  
Les commentaires écrits peuvent être présentés d’ici le 13 décembre 2025 à : 
 
Port de Montréal 
2100, avenue Pierre-Dupuy, aile 1 
Montréal, QC, H3C 3R5 
Téléphone : 514 283-7050 
Courriel : communications@port-montreal.com  
  

Le projet proposé 
Grantech prévoit procéder à la construction d’un nouvel accès pour camions à partir de la route d’accès 

privée du Terminal maritime de Contrecœur. Cette nouvelle entrée visera à desservir son site 

d’entreposage des matières première et sera localisée derrière l’usine de Grantech située au 1916 

Marie-Victorin à Contrecoeur sur le terrain domanial géré par l’APM.  

Cet accès comprendra une voie d’entrée et de sortie d’environ 5.00m de large, séparées, ainsi que 2 

ponceaux en PEHD de 600mm de diamètre afin d’assurer la continuité du drainage le long de la route 

d’accès privée du Terminal maritime de Contrecœur. 
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